1. La Commune d’Aussac-Vadalle

Quelques données :

· Le Maire : Gérard LIOT,

· Ses adjoints : Martine GLEMAIN, Luc VIART, Jacky BRUNET

· 428 habitants ( pop. totale)

· 1761 ha

· Densité : 24,30 habitants / km²

· 212 actifs ayant un emploi sur la commune dont 27 travaillant dans la commune

· Les actifs représentent 49 % de la population totale
· 51 Km de chemin dont 17 Km goudronnés
· Commune de la Communauté de Communes de la Boixe (qui regroupe les communes Ambérac, Anais, Aussac-Vadalle, Coulonges, La Chapelle, Maine de Boixe, Montignac-Charente, Saint Amant de Boixe, Tourriers, Vars, Vervant,Villejoubert, Vouharte, Xambes).

Présentation de la commune :

L'histoire de notre commune conduit souvent à  répondre à une question récurrente : pourquoi ces deux noms accolés d'Aussac et de Vadalle ?

La commune portait initialement le nom d'Aussac, l'ajout de Vadalle est très récent 1983 et a été rendu nécessaire pour éviter la confusion avec les communes d'Ansac, Aunac etc...

Aussac doit son origine et son nom au petit ruisseau qui traversait alors la commune.

Altério ou Alciaco au départ, puis Aussaco et encore Aussat pour devenir enfin le nom que nous connaissons Aussac.

Au moyen âge, la paroisse d'Aussac était entièrement recouverte par la forêt de la Boixe. Au XIème siècle, Aussac et Vadalle n'étaient qu'une sorte de large clairière, entourée de tout côté par la forêt.

Les défrichements successifs ont fait reculer cette dernière qui n'occupe plus aujourd'hui qu'une très faible partie du territoire de la commune.

Le bourg d'Aussac est bâti au sommet d'une colline, 163 mètres. On y trouve l'église Saint-Pierre aux liens, trois puits communaux, une croix de pierre sur l'emplacement de l'ancien cimetière et une chapelle funéraire.

Le bourg de Vadalle a depuis toujours une vocation économique puis s'est ajouté avec l'implantation de l'école et de la mairie une activité administrative.

Le village de Ravaud est traversé par la RD40, dite Route de la Duchesse. Une source prend naissance au centre du bourg, où se trouve une fontaine et le ruisseau traverse un très beau lavoir avant de s'éloigner  vers le moulin de Ravaud. Vers le milieu du XII ème siècle, l'ordre de Grandmont y établit un prieuré conventuel, dont hélas il ne reste que des vestiges aujourd'hui. Du logis de Puychaussac qui a appartenu à la famille de Languenarie il ne reste plus rien.

La clairière de Puymerle, site extraordinaire, vient compléter ce décor ; petit hameau abandonné, il abrite toujours une magnifique chapelle à demi enterrée dédiée à Sainte-Quitterie et dépendant de l'abbaye de Grobos. Cette Cénobie fût construite au XIIème siècle. 

Les activités économiques actuelles:

 Une activité agricole céréalière, une carrière, une entreprise de transport, le restaurant "La Belle Cantinière" et deux commerces constituent l’économie de la commune. C’est la Communauté de communes qui exerce pour la commune la compétence du  développement économique. Deux Zones d’activités ont été créées.

Sur la commune est implanté un parc éolien dont la fiscalité n’est pas à ce jour effective.

Les administrés de la commune ont accès à différents services situés dans notre bassin de vie. En effet nous disposons sur Saint Amant de Boixe d’un supermarché avec des boutiques avec  une poste et 2 agences postales (Anais  et Tourriers). L’agence du crédit agricole à Montignac complète cette offre.
De nombreux commerces se situent dans le bassin de vie et suffisent aux personnes.

La RN 10 permet aux actifs d’être sur Angoulême en 10 minutes. C’est donc vers les emplois de ce bassin qu’ils sont majoritairement tournés. On peut également noter les emplois créés localement  par la CC de la Boixe de l’ordre de 300 (Intermarché, Lidl, Charente COOP, etc.).
Actuellement une étude de dévzeloppement économique avec intégration paysagère est en cours.

La vie associative :

8 associations animent la commune, le Comité des Fêtes, Les parents d’élèves, le Club Cycliste UFOLEP, le Tir Sportif 16, le Club des Ainés, les Anciens Combattants, l’AIPE (Anais, Tourriers, Aussac-Vadalle), la Chasse.

La communauté associative offre des services aux communes du canton et on peut retenir à titre d’exemple : Le Football, le tennis et la Bibliothèque à Anais, le Ping pong à Tourriers, le CJM de Montignac qui offre différentes activités artistiques et sportives, le Judo, le tir à l’arc etc. à Saint Amant de Boixe.
Les actions conduites depuis 1995 et les difficultés résiduelles

Social

Création de logements privatifs à loyer modérés : 6,

Construction d’un centre socio culturel,

Le domaine scolaire est traité avec une réelle priorité. Le RPI avec Anais et Tourriers nous permet de pérenniser les engagements et de travailler à plusieurs sur le sujet. Pour l’école communale nous avons le projet d’aménager les locaux pour offrir les meilleures conditions aux élèves et aux enseignants.
Soutien et accompagnement du club des aînés de la commune,

Adhésion au CNAS (dispositif en faveur des agents),

Elaboration d’un projet de maison d’accueil des personnes âgées inscrite à la carte communale : La réalisation de ce projet se heurte au refus du CG16 de donner suite à de tels projets,

Mise en conformité des conditions de travail des agents (véhicules, matériels, sécurité etc.)

La gestion du personnel et l’application du statut de la FPT ont généré des problèmes dans le cadre de l’absence des agents et de l’impossibilité de recruter des remplaçants définitifs. : Actuellement nous avons toujours un agent qui est en arrêt de maladie depuis plus de 4 ans.

Urbanisme

Création d’une carte communale : ce projet a fait émerger le besoin en défense incendie : La mise en place de bâche incendie est à ce jour le moyen le plus adapté pour répondre au besoin. C’est une réponse pluriannuelle qui est mise en place.
Nous souhaitons modifier la carte communale pour l’adapter aux constructions réalisées avant son adoption. Le projet est en cours d’enquête.
Voirie

Nous avons adopté le principe d’une réalisation tous les deux ans au niveau de la voirie communale. Ceci reste insuffisant au regard des besoins.

La population actuelle demande des travaux de mise à niveau du pluviale et des trottoirs. La population juste installée a les mêmes exigences et l’ensemble souhaite des aménagements de traverses de bourgs liés au besoin de sécuriser les départementales dans les villages.

La commune se trouve face à une équation financière difficile à résoudre car les départementales sont devenues insupportables par les riverains compte tenu du trafic qui devient très important et de l’inadéquation de ces routes à ce type de trafic. Pour mémoire la demande de renforcement du RD 15 dans la traversée de Vadalle a été traitée en plus de cinq ans.

La sécurisation des traverses de bourg reste pour une grande partie à la charge des communes. Nous avons lancé l’aménagement de la traverse du bourg de Ravaud (RD 40).
En ce qui concerne les travaux liés aux constructions neuves il existe un trop grand décalage entre la population officielle et la population réelle ce qui pénalise notre commune pour sa dotation DGF.

Le problème de la RN 10 est à envisager sur plusieurs angles : l’accès à la belle cantinière et la sécurité. Pour la belle cantinière nous sommes mis devant le fait accomplis et nous avons été obligé de payer la moitié de la facture.

 La question que l’on se pose est quand même de savoir si c’est bien à une petite commune rurale de financer une bretelle d’accès à la RN 10 même si cet accès devra être fermé. On sait que cette situation ne va pas durer, mais dans l’attente de réalisation du complément de l’échangeur et dans l’attente de la réalisation de la voie il faut assurer le quotidien.
Economies

Nous avions dans le cadre de la réglementation en vigueur retroussé nos manches et trouvé ce que nous pensions être une solution d’autonomie financière avec le parc éolien ! A ce jour les différentes informations nous laissent dans l’incertitude sur la fiscalité à venir.

L’exploitation de la carrière de Ravaud qui du fait de la situation économique n’a pas connu une augmentation comme c’était envisagé cause toujours un préjudice aux riverains et à ma connaissance il n’y a pas d’autorité pour faire appliquer les limitations de traversée de bourg nocturne.

Environnement

Nous avions déjà en 1995 inscrit une volonté de préservation de l’environnement. Avec le site de Puymerle repris par la communauté de communes de la Boixe un premier projet a été réalisé.

Nous avions en 2008 émis le souhait de créer une ZAD pour établir un centre de loisirs basé sur le découverte et la pratique du TIR Sportif suite aux différents championnats de France et régionaux qui se sont déroulés sur le stand de TS16.

Les variations communales 
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Risques et protections  

Risques – La commune de AUSSAC -  VADALLE est concernée par un risque majeur : 

	Risque technologique
	La commune est concernée par le risque du transport de matières dangereuses. Ce risque est consécutif à un accident se produisant lors du transport, par voie routière, ferroviaire, aérienne, fluviale ou par canalisations de matières dangereuses. Ce risque est itinérant. Sur le territoire de la commune, ce risque est lié à la RN 10, mais aussi à la présence d’une canalisation de transport de gaz à haute pression.


La commune est également exposée à un risque lié à la présence de carrières : la carrière située à l’ouest de la RD 40 est exploitée par la société CDMR (filiale de la société Garandeau) et celle située à l’est de la RD 40 a été exploitée par une autre société.

De plus, la commune est exposée au risque « feu de forêt » en raison de la superficie non négligeable de boisements.

Enfin la commune a fait l’objet de plusieurs arrêtés de catastrophes naturelles : 

	Type de catastrophe
	Début le
	Fin le
	Arrêté du
	Sur le JO du

	Inondation - Par une crue (débordement de cours d’eau)
08/12/1982
31/12/1982
11/01/1983
13/01/1983
Inondation - Par ruissellement et coulée de boue
08/12/1982
31/12/1982
11/01/1983
13/01/1983
Mouvement de terrain
25/12/1999
29/12/1999
29/12/1999
30/12/1999
Inondation - Par une crue (débordement de cours d’eau)
25/12/1999
29/12/1999
29/12/1999
30/12/1999
Inondation - Par ruissellement et coulée de boue
25/12/1999
29/12/1999
29/12/1999
30/12/1999



Source : Site internet Prim.net

Protections – La commune de AUSSAC – VADALLE est concernée par différentes protections : 

Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique- 

L’article L.411-5 du code de l’environnement (article 23 de la loi 93-24 du 8 janvier 1993 dite loi « Paysage ») prévoit que « l’Etat peut décider l’élaboration d’inventaires locaux et régionaux du patrimoine faunistique et floristique ».

On distingue deux types de ZNIEFF : 

· Les ZNIEFF de type 1 recensent les secteurs de très grande richesse patrimoniale (milieux rares ou très représentatifs, espèces protégées…) et sont souvent de superficie limitée.

· Les ZNIEFF de type 2 définissent les ensembles naturels homogènes dont la richesse écologique est remarquable. Elles sont souvent de superficie assez importante et peuvent intégrer des ZNIEFF de type 1.

	2 ZNIEFF

	· ZNIEFF n°565 (Les Simonnettes) : le Porter à la Connaissance indique « la zone concerne un plateau calcaire au relief peu marqué s’inclinant doucement à l’est vers une petite vallée sèche et limité à l’ouest par des taillis clairsemés de chênes et d’érables ».

· ZNIEFF n°024 (Forêt de Boixe) : « il s’agit d’un vaste ensemble de bois de chênes avec quelques peuplements localisés de hêtres où sont enclavées des landes et des pelouses sèches ». Quelques plantes rares en Poitou-Charentes : Astragale Pourpre, Epiaire Héraclée, Euphorbe Esule…


Servitudes d’Utilité Publique- 
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L'INSTITUER

ACTE QUI L'INSTITUE 

SUR LE TERRITOIRE 

CONCERNE

DESIGNATION DU SERVICE 

RESPONSABLE

AS1

CONSERVATION DES EAUX 

Servitudes résultant de 

l'instauration de périmètres de 

protection des eaux destinées à la 

consommation humaine et des 

eaux minérales

Captage de 

Coulonges sur 

Charente à 

St.Savinien (17) 

périmètre de 

protection 

rapprochée

Code de la Santé 

Publique

articles L 1321-2

L 1322-3 à 13

R 1321-13

Arrêtés Préfectoraux 

du

10/08/1971

31/12/1976

A.R.S. 

 Immeuble Le Manager

Cour de l'Hippodrome

8, rue du père J.  Wresinsky

BP 1408

16017 ANGOULEME

EL11

VOIES EXPRESS ET DEVIATION 

D'AGGLOMERATIONS

 Servitudes relatives aux voies 

express et déviations 

d'agglomérations

RN 10

Code de la Voirie 

Routière

article L 151-3

Décret du 04/08/1977

S.I.R.

Poitou-Charentes

Site de Ma Campagne

46, rue de Québec

16000  ANGOULEME

I3

GAZ

Servitudes relatives à 

l'établissement des canalisations 

de distribution et de transport de 

gaz

Artère de

Vendée

Diam 250 mm

Diam 300 mm





Branchement de

Tourriers

Diam 80 mm

loi du 15/06/1906

consolidée au

20/12/2003

Arrêté du 04/08/2006

G.R.T. Gaz

Région Centre Ouest

Site d'Angoulême

62, rue de la Brigade Rac

Z.I. de Rabion

16021 ANGOULEME Cedex

PT1

TELECOMMUNICATIONS

Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques 

concernant la protection des 

centres de réception contre les 

perturbations électromagnétiques

Station hertzienne 

de Mansle (central 

téléphonique)

Code des Postes 

et 

Communications 

Electroniques

articles L.57 à 

L.62 et R.27 à 

R.39

Décret du 17/11/1989

FRANCE TELECOM

U.R.R. Limousin

Poitou-Charentes

36 boulevard Pont Achard

B.P. 769

86030 POITIERS Cedex

PT2

TELECOMMUNICATIONS

Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques 

concernant la protection contre les 

obstacles des centres d'émission 

et de réception  exploités par l'Etat

Liaison hertzienne

Puymoyen

Lonnes

Code des Postes 

et 

Communications 

Electroniques

articles

L.54 à L 56-1

et R.21 à R.26-1

Décret du 01/10/2003

Préfecture de la Charente

S.D.T.I.

7 rue de la Préfecture

B.P. 1399

16017 ANGOULEME Cedex


D’autre part, la commune recense 5 sites archéologiques : 

· Puymerle : architecture religieuse – Moyen âge classique

· Ravaud : habitat / architecture religieuse – moyen âge

· Aussac : architecture religieuse – haut moyen âge

· Route de la Ducheresse : voie Gallo-Romaine

· Chaumes de Fayolle : menhir

Ainsi, les demandes d’autorisation d’urbanisme qui portent sur des terrains concernés par les sites archéologiques, font l’objet d’une consultation de la Direction Régionale des Affaires Culturelles.

Participations intercommunales
	Entité

	CC Boixe

	

	SMVOS ST. Amant de Boixe

	

	SIAEP de Puyréaux

	

	SDITEC

	

	Syndicat Electricité St Amant

	Hiersac

	

	Secteur Intercommunal d'Energie

	St Amant Hiersac

	

	Syndicat de la Fourrière

	

	SIVOS ATAV

	

	Pays du Ruffécois


SCOT de l’Angoumois
Il existe actuellement une démarche au niveau du grand Angoulême et des communes limitrophes d’établissement d’un SCOT. Celui-ci ne va pas s’appliquer directement à Aussac-Vadalle mais, souligne les interactions entre la communauté de communes de la Boixe et le grand Angoulême au travers de ce documents.

On note pour la Boixe une attraction forte vers l’Angoumois mise en équilibre par l’attraction des territoires ruraux du nord du département. La CC de la boixe Jouit ainsi d’un positionement de transition entre la ville et la campagne conférant à son territoire une strate idéale pour son développement fragilisée par le contexte réglementaire.
Bilan
Actuellement le ressenti est plutôt orienté sur les novelles règles de fonctionnement à 14, et les nouvelles orientations de la CDC à mettre en place (Nouvelles compétences, mutualisations, fiscalités adaptées etc.).
2. Corrélation du projet de SDCI version du 26/04/11
Analyse
Ce projet induit principalement une fusion des communautés de communes de la Boixe d’Aigres et de Mansle. Il en résulterait une population totale de 21 640  habitants répartis en 55 communes sur un territoire de  559 KM² (159 + 196 + 197 + 7).
La distance  directe entre les extrémités de cette nouvelle entité serait de 30 km soit par la route prés d’une heure de trajet.

Aucun bassin de vie ne correspond à cette approche géographique de la problématiques des communautés de communes.

Cette « rationnalisation » de territoire n’est pas opportune au regard des bassins de vie actuels. En effet il est préférable d’opter pour une rationnalisation des compétences des communes de la Boixe et pour une diminution des syndicats de mutualisation des compétences.

Le déplacement de la gouvernance de la Boixe aura comme effet pervers de désinterresser les élus des problèmatiques locales.

Au niveau des personnels nous devrons faire face à une spécialisation des compétences qui ne sera pas aisée à mettre en place au regard de chaque agent. Les déplacement qui seront nécessaires devront soit être diminué par des déménagements de domicile soit par un soupoudrage des sites au regard du très vaste territoire constitué. Pour ceux qui conserveront leurs logements actuels les trajets vont générer des rejets de GES important et des situations de stress professionnel nouvelles.

En terme d’image vers la population, on peut craindre un phénomène de rejet par une population veillissante et non mobile.

En 2014, la RCT ayant modifiée les élééctions des conseiller communautaire, nous risquons à la mise en place de la nouvelle entité proposée une véritable fracture entre les conseils municipaux et le conseil communautaire.

Bilan
Il ressort que ni les élus ni la population ne sont prêts pour la constitutition administrative imposée d’un tel territoire.

Le projet est ressenti comme la confiscation des compétences des communes au profit d’un EPCI qui au terme des restrcuturations sera plus prôche de l’activité d’un conseil général actuel que d’une commune.
� ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique





